
POLITIQUE DE REMISE A 
DISPOSITION DES TERRES 

MAURITANIE 



1-HISTORIQUE

• SITUATION INTIALE : 330 KM2
• LIS :76 km
• DATE BUTOIR: JANVIER 2011
• LES FINANCEMENTS SONT DECROISSANTS 

RDT

SEMINAIRE DE VALIDATION EN 2008



2-SHEMA GENERAL DE REMISE A 
DISPOSITION DES TERRES 

POLITIQUE DE 
REMISE A 

DISPOSITION

AVEC LES PROCEDURES 
TECHNIQUES

SANS PROCEDURES 
TECHNIQUES

ETUDE D’IMPACT DES MINES 

TERRES 
SUSPECTEES

ETUDES 
TECHNIQUES

PRESENCE 
MINESPAS DE MINES

CONTRÔLE 
QUALITE

DEMINAGE

REMISE DES TERRES /UTILISATION 

AUCUNE EVIDENCE 
D’EXISTENCE DES 

MINES



3-PROCESSUS DE RDT 

SANS PROCEDURE TECHNIQUE  
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•REUNION DU COMITE DU TRI DU PNDHD

•TRI DES TERRES A IMPACT FAIBLE
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•Sélection des terres suspectées 
devant être relâchées;

•Analyse par des experts du PNDHD 
des causes de la déclaration de la 
contamination;

•Recoupement et confirmation sur le 
terrain des informations recueillies 
durant l’étude d’impact avec les 
communautés affectées sur la base 
des critères spécifiques définis;         



CRITERES
1. Aucune d’indication de départ sur la 

pose de mines;
2. Aucun accident enregistré depuis la fin 

du conflit;
3. Inexistence d’anciennes fortifications 

ou barrières indiquant la présence de 
mines/REG;

4. La zone n’a pas servi pour  le 
stationnement  des unités et n’a jamais 
été le théâtre d’opérations de combat;



CRITERES (Suite)
4. Aucun   Signes de minage (marquages, 

emballages, etc.)
5. Zones a été l’objet d’activités récentes 

confirmées : déplacement de nomades 
(installation des campements nomades),
recherches minières, après la fin du 
conflit.

6. Les critères ci-dessus sont confirmés 
par les équipes d’enquête du PNDHD en 
collaboration avec les communautés et 
les Autorités administratives.



CRITERES (SUITE)

7. AUCUNE TERRE NE PEUT ETRE 
REMISE A DISPOSITION QU’APRES 
L ’ACCEPTATION FORMELLE DE LA 
COMMUNAUTE OU DE SON
PROPRIETAIRE.
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•Réunion de mise à la disposition 
des terres aux communautés 
affectées  où à l’Administration Sur 
la Base des Critères définis;  

•Cérémonie de remise des terres;
•Signature et remise des documents. 



1-GESTION DES ZONES RESTITUEES

1.1 RDT
- RESPONSABILITE COMMUNAUTAIRE
- TERRE RECLASSE (ETUDE TECHNIQUE)

SUIVI: LE PNDHD : IMSMA (SERVICE DES OPERATIONS)

EN CAS D’ACCIDENT

1.2  APRES QC      
- RESPONSABILITE CHEF QC SUR LE PLAN  

PENAL.
- PRISE EN CHARGE DE LA VICTIME  PAR LE 

PROGRAMME ASSISTANCE AU VICTIMES    
DU  PNDHD

- TERRE RECLASSEE (ETUDE TECHNIQUE)



4-MISE EN ŒUVRE 

• EN 2009 :10 millions de m² restitués 
suivant cette procédure. 



5-DIFFICULTES 

• MISE EN PLACE DE LA POLITIQUE ET  LE 
CHOIX DES CRITERES

• MINIMISER LE RISQUE 

• COLLABORATION DES COMMUNAUTES

• LENTEUR DES PROCEDURES 



6-APPUI EXTERIEUR 

• GICHD (documentation, expertise)
• UN: Voyage d’étude au Yémen en 2007

7-RECOMMANDATIONS
• SITUATION DE REFERENCE
• CHOIX DES CRITERES
• CHERCHER LA COLLABORATION ET L’IMPLICATION 
DES COMMUNAUTES AFFECTEES: APPROCHE 
PARTICIPATIVE
• CONSULTER LE GICHD



MERCI


